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Objet :
Répartition des financements du PMPOA au titre du chapitre 61-40 article 30 et du FNDAE pour l’année 2002.
Bilan de l’année 2001

Bases juridiques :
Décret 2002-26 du 4 janvier 2002 relatif aux aides pour la maîtrise des pollutions liées aux effluents d'élevage.
Arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents d'élevages
Arrêté du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques.
Résumé :
La deuxième phase 2001-2006 du PMPOA se mettant en place, la présente circulaire précise les modalités de
gestion de ses aides pour l'année 2002 au titre du chapitre 61-40 article 30 et au titre du FNDAE. Elle a pour
objet de permettre la répartition des enveloppes de droits à engager, des autorisations de programme et des
crédits de paiement pour l'année 2002, en fonction des priorités précisées dans le dispositif réglementaire du
nouveau PMPOA ainsi que du bilan et des reliquats d'enveloppes et de crédits de l'année 2001.

Mots-clés :
Autorisations de programme, crédits de paiements, enveloppes de droits à engager, désengagements, PMPOA

Plan de Diffusion

Pour exécution :
- Préfets de région
- Préfets de département
- Directeurs régionaux de

l'Agriculture et de la forêt
- Directeurs départementaux de

l'Agriculture et de la forêt
- Directeurs de l'Agriculture et de la

Forêt

Pour information :
- Administration centrale
- Contrôle financier central
- CNASEA



A partir de l’année 2002 s’applique le nouveau dispositif PMPOA tel qu’il a été défini dans le décret n° 2002-26
du 4 janvier 2002 et dans les arrêtés du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux
effluents d'élevage et du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques.

Il vous est rappelé que les dossiers financés au titre du chapitre 61-40, article 30 sont gérés par le CNASEA, en
termes d'enveloppes de droits à engager (sauf les dossiers engagés avant le 1er janvier 2000, voir dans le
paragraphe « crédits de paiement ») et que ceux financés par le  FNDAE sont gérés par les trésoreries
générales, en terme d'autorisations de programmes (AP) et de crédits de paiements (CP).

Dotations 2002 :

Le montant global des enveloppes qui vous seront notifiées est établi sur la base des engagements dans le cadre
des contrats de plan, ainsi que du recensement général de l'agriculture à partir du nombre d'UGB et
d'exploitations restant à traiter en zones vulnérables ou au-delà de 90 UGB.

Le tableau de l'annexe 1 rappelle les engagements du contrat de plan, les compare aux besoins liés aux zones
vulnérables et retient pour chaque région la plus élevée de ces deux valeurs.

Les montants affectés à la première répartition d'enveloppes figurent également dans le tableau de l'annexe 1.
La totalité des crédits du FNDAE a été répartie entre les 5 régions dont les besoins sont les plus importants. Le
solde comprendra des crédits du chapitre 61-40 pour toutes les régions ainsi que des reliquats FNDAE pour les
régions qui en ont bénéficié en 2001. A ces montants s’ajouteront des reliquats d’environ 10 M€ sur le chapitre
61-40 ; ces sommes seront déléguées en fonction des résultats des simulations transmises pour le 1er mai.
Pour les autres régions la première affectation correspond à 40 % des crédits inscrits en loi de finances initiale
sur le chapitre 61-40.

Vous vous appuierez sur ces éléments pour réunir la commission administrative régionale (CAR), afin d'affecter
les enveloppes du chapitre 61-40 article 30 et pour proposer à la DERF une répartition des crédits du FNDAE
dans les départements de votre région.

Lorsque la répartition départementale aura été effectuée, vous communiquerez à la DEPSE, bureau des contrats
territoriaux d'exploitation et de la modernisation (BCTEM) et à la DERF, bureau agronomie, ressources
naturelles et sols (BARNS), la répartition des crédits du chapitre 61-40 art 30 et du FNDAE.

Pour les autorisations de programme au titre du FNDAE, une enveloppe sera déléguée par la DERF,
directement au niveau départemental. Cette répartition se fera en fonction des principales régions concernées
par le PMPOA.

Pour les enveloppes de droits à engager sur le chapitre 61-40 art. 30 qui est suivi par le CNASEA, le montant de
l’enveloppe attribuée au CNASEA vous sera notifié par la DEPSE, conformément à la circulaire DAF/SDAB n°
1523 du 18 décembre 2000.

Il est rappelé que pour l’année comptable 2001, seuls les engagements comptables pris avant le 15 décembre
2001 et les engagements juridiques pris avant le 31 décembre 2001 sont pris en compte. Au delà de ces dates,
les enveloppes non utilisées ont été désengagées de l’exercice 2001 selon la procédure décrite dans la circulaire
DEPSE/SDEA/C2001-7045, DAF/SDAB/C2001-1518 du 18 décembre 2001 par le CNASEA et réaffectées au
montant global des enveloppes 2002 du MAP. Le paragraphe 3.1 de l’annexe 1 de la circulaire
DAF/SDAB/C2000-1523 du 18 décembre 2000 précise que les reliquats ne sont pas reportés à l’échelon local,
mais donnent lieu à une redistribution nationale, tout en veillant à assurer les engagements de l’état (CPER,
avenants aux CPER et conventions de massifs). Cependant, ces sommes pourront être réaffectées lors d'une
notification ultérieure.



L'ensemble des dossiers pour lesquels le financement est engagé sur le FNDAE, et éligibles au PMPOA devront
être intégrés à un document de programmation des aides établi par le conseil général (arrêté du 24 août 2000 en
application au décret du 16 décembre 1999, JO n°205 du 5 septembre 2000). Ce document de programmation,
transmis à la DERF, pourrait se faire après délibération globale du conseil général en début d’année, permettant
à l’Etat d’engager les crédits FNDAE. Cette programmation sera complétée par la fourniture au conseil général
de la liste nominative des bénéficiaires en fin d’année.

Bilan 2001 :

Afin de notifier le montant des crédits à répartir, il vous est demandé de transmettre à la DERF, bureau
agronomie, ressources naturelles et sols (BARNS), avec copie à la DEPSE, bureau des contrats territoriaux
d'exploitation et de la modernisation (BCTEM), pour le 1er mai 2002, le bilan financier de l’année 2001, faisant
apparaître les reliquats d'enveloppes de droits à engager sur le chapitre 61-40 article 30, qui seront notifiées au
CNASEA selon la procédure de désengagement comptable présentée dans la circulaire DEPSE/SDEA/C2001-
7045, DAF/SDAB/C2001-1518 du 18 décembre 2001 et qui seront réaffectées aux enveloppes 2002. De même
vous transmettrez, en complément du compte-rendu physico-financier qui vous a été demandé par le BIRRHA
par courriel le 7 février 2002, le bilan des reliquats d'autorisations de programme sur le FNDAE qui n'auraient
pas été utilisées en 2001 (annexe 2, tableau A).

C’est en fonction de ce bilan 2001 et de l’évaluation des besoins pour 2002 que sera effectuée, une fois connu le
montant des report des crédits de 2001, la deuxième notification envisagée à la fin du 1er semestre 2002.

L'article 9 du décret du 16 décembre 1999 interdit qu’un même chapitre budgétaire finance deux
objets différents d’un même investissement. Ainsi, quand un projet PMPOA est couplé à un projet
plus général de modernisation intégrant une demande d’aide aux investissements financés par le
chapitre 61-40 article 30 (bâtiments en zone de montagne), les travaux liés à la maîtrise des
pollutions sont financés, soit par les collectivités territoriales, soit par le FNDAE.

Crédits de paiement :

• Pour les dossiers engagés avant le 31/12/99

Il vous est rappelé que les dossiers engagés sur le 61-40 art 30 avant le 1er janvier 2000 sont financés par les TG.
Vous voudrez bien renseigner le tableau B de l'annexe 2, afin de nous permettre de répartir les crédits de
paiement entre les CNASEA et les TG. Il est très important que les paiements de ces dossiers soient faits selon
les articles et paragraphes d'exécution exacts, car ils permettent de classer les paiements selon l'objet : PMPOA,
bâtiments d'élevage ou mécanisation en zone de montagne, CPER ou hors CPER..
Nous vous demandons de veiller à attribuer les bons codes d'exécution aux paiements des dossiers engagés sur
le chapitre 61.40 article 30, dont nous vous rappellons la déclinaison :
Article d'exécution 31 : bâtiments d'élevage (hors CPER 2000-2006) ;
Article d'exécution 33 : aides à la mécanisation agricole (hors CPER 2000-2006) ;
Article d'exécution 34 : investissements en faveur de l'environnement (hors CPER 2000-2006) ;
Article d'exécution 35 : bâtiments d'élevage (CPER 2000-2006) ;
Article d'exécution 36 : aides à la mécanisation agricole (CPER 2000-2006) ;
Article d'exécution 37 : investissements en faveur de l'environnement (CPER 2000-2006).

• Pour les dossiers engagés après le 1er janvier 2000

Le CNASEA assure le paiement de tous les dossiers engagés sur la chapitre 61-40 article 30 depuis le 1er janvier
2000. Dès le début de l’année 2002, des crédits seront mis à la disposition du CNASEA et des TG pour couvrir
les besoins de paiements des dossiers engagés en 2000 et 2001 (dont les DEXEL).

Il vous est rappelé que les dossiers déposés avant le 1er avril 2000 sont instruits selon les modalités du décret
n°72-196 du 10 mars 1972. En particulier, l’interdiction de commencer les travaux avant la décision
attributive d’aide devra absolument être respectée pour ces dossiers.



Passage à l’euro :
Depuis le 1er janvier 2002, tous les paiements des aides se font en euros.

Les dossiers PMPOA relevant de l'ancien dispositif, engagés ou non, seront convertis de manière standard :
Montant de la subvention divisé par 6,55957
Le chiffre obtenu devra comporter deux décimales :
- si la troisième décimale est inférieure à 5, la deuxième décimale est conservée
- si la troisième décimale est supérieure ou égale à 5, la deuxième décimale est arrondie au chiffre supérieur

Les dossiers PMPOA relevant du nouveau dispositif seront financés selon les montants en euros figurant dans
les nouveaux textes réglementaires.

Vous voudrez bien saisir les autorités concernées sous le présent timbre des difficultés que vous pourriez
rencontrer lors de la mise en œuvre des présentes instructions.

Le Directeur des exploitations, de la politique
sociale et de l'emploi
C. DUBREUIL

Le Directeur de l'espace rural et de la forêt
P.-E. ROSENBERG



Circulaire  DEPSE-DERF 
 relative à la répartition 2002 
et au bilan 2001 des crédits 
PMPOA

REPARTITION DES CREDITS
 PMPOA EN 2002

ANNEXE I

FNDAE
Chap.61-40

REGIONS

ALSACE 261 458 458 199
AQUITAINE 2 178 610 2 178 947
AUVERGNE 305 610 610 265
BASSE NORMANDIE 3 049 3 354 3 354 2 428 0
BOURGOGNE 1 851 1 830 1 851 805
BRETAGNE 9 800 7 010 9 800 7 129 0
CENTRE 1 307 610 1 307 568
CHAMPAGNE ARDENNE 369 1 525 1 525 663
FRANCHE COMTE 632 153 632 275
conv massif Franchecomte 229 229 100
HAUTE NORMANDIE 1 742 153 1 742 757
ILE DE France 54 305 305 133
LANGUEDOC ROUSSIL 392 153 392 170
LIMOUSIN 544 0 544 236
LORRAINE 2 044 763 2 044 888
MIDI PYRENEES 1 154 2 592 2 592 1 881 0
NORD  PAS DE CALAIS 1 677 305 1 677 729
PACA 152 0 152 66
PAYS DE LA LOIRE 5 548 10 520 10 520 7 653 0
PICARDIE 1 307 1 525 1 525 663
POITOU CHARENTES 1 198 3 811 3 811 2 777 0
RHONE ALPES 871 1 067 1 067 464
TOTAL 36 664 37 354 48 315 21 868 7 928

Première répartition 2002
Annuité 
moyenne 
CPER

Besoins ZV

Dotation 
prévue en 
2002=max 
CPER/ZV

Valeurs en milliers euros



Circulaire DEPSE-DERF relative à la répartition 2002 et au bilan 2001 des crédits PMPOA

ANNEXE 2

Région :
Département :

Programme de maîtrise des pollutions dans les élevages
Gestion des autorisations de programme de l'Etat

Compte rendu de l'année 2001 et prévisions pour 2002

TABLEAU A 61.40 F.N.D.A.E. 61.40 + F.N.D.A.E.
Reliquats d'A.P.début 2001 0 A
A.P. reçues au cours de l'année 2001 B
Totaux disponibles en 2001 A+B=C
A.P. engagées en 2001 D
reliquats d'A.P au 31/12/01 C-D=E

Remarque importante : les montants qu'il est prévu d'engager pour les dossiers
doivent avoir une contrepartie en crédits des collectivités territoriales.

TABLEAU B

Dossiers engagés restant à payer en 2002

Nombre de dossiers Montants prévisionnels
Par le CNASEA

Par les TG
Total

                                                                  à remplir et à envoyer à la DEPSE/BCTEM et à la DERF/BARNS  avant le 1er mai 2002

bilan2001annexe2.xls
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